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Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

19ème plénière de la Commission Locale de l’Eau Charente
17 janvier 2022 – Saintes-visioconférence

• Adoption du compte-rendu de la réunion de CLE du 5 juillet 2021

• Adoption du rapport d’activités de la CLE en 2021

• Elections des présidence et vice-présidences de la CLE

• Avis sur la modification du débit d’objectif d’étiage (DOE) et du débit de crise (DCR) du Né

• Avis sur le périmètre Zone Soumise à Contraintes Environnementales (ZSCE) des captages Trizay et la Clisse

• Avis sur le programme Re-Sources des captages pour l'Alimentation en Eau Potable (AEP) Arnoult – Lucérat

• Avis sur la sollicitation du préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne pour réaliser une étude volumes 

prélevables sur le territoire sud Charentes 

• Information sur les PTGE (Projets de Territoire pour la Gestion de l’Eau) et PAGQ (Programmes d’Actions de Gestion Quantitative)

(PRESENTATION REPORTEE)

• Questions diverses

Ordre du jour de la CLE du 17 janvier 2022
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Rappel de l’ordre du jour

 Compte-rendu de la CLE du 26/04/2021 : adoption

 ZSCE (Zones Soumises à Contraintes Environnementales) sur les aires d’alimentation de 

captage de Sud Vienne (86) : présentation (DDT86), échanges et vote

 Niveau plancher et optimal de suivi qualité (fluvial) et informations complémentaires 

(disposition F82) : propositions, échanges et vote

 Bilan de l’étiage 2020 : présentation et échanges

 Avancement de l’étude des débits biologiques : présentation et échanges

 Avancement des PTGE (Projets de Territoire pour la Gestion de l’Eau) : présentation et 

échanges

 Avancement de la restauration de la continuité écologique : présentation et échanges

 Avancement du tableau de bord 2020 suivi du SAGE : présentation et échanges

Adoption
Procès-verbal de la CLE du 5 juillet 2021– Saintes (17)
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Date et lieu Ordre du jour et avis rendus

23/03/2021

Visioconférence - Saintes (17)

1. Adoption du procès-verbal de la CLE du 20 février 2020

2. Adoption du Rapport d'activité de la CLE 2020

3. Elections du Président et des vice-présidents de la CLE

4. Avis favorable avec 3 recommandations sur la labellisation EPAGE (Etablissement Public

d’Aménagement et de Gestion des Eaux) du SYMBA

5. Avis favorable au choix 1 de la définition de périmètre ZSCE pour les captages d’eau potable de

Coulonge et Saint-Hippolyte

6. Adoption des modalités de réalisation de l’inventaire des zones humides (disposition C24)

7. Adoption de la proposition d’extension de la liste 2 pour la continuité écologique (disposition C31)

8. Adoption du rapport et Préconisations suite à l’analyse des différents dispositifs de suivis des

écoulements (disposition E48)

9. Avis de renouvellement de l’expérimentation suite au retour expérience sur les seuils gestion de

l’Aume-Couture

CLE

Réunions de la CLE

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2021
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Date et lieu Ordre du jour et avis rendus

14/04/2021

Visioconférence - Saintes (17

Préparation de la CLE du 26 avril 2021 avec passage en revue des points à l’ordre du jour et plus 

particulièrement les points suivants : 

1. Avis PGRI (Plan de Gestion des Risques d’Inondation) Adour-Garonne 2022-2027

2. Avis SDAGE et PDM Adour-Garonne 2022-2027

3. Avis Révision DOE / DCR de la Touvre

4. Avis Programme Re-Sources Coulonge et Saint-Hippolyte

5. Avis Programme Re-Sources Sud Vienne

6. Présentation Périmètre ZSCE captages Sud-Vienne

Bureau

Réunions du Bureau de la CLE

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2021
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17 janvier 2022 – Saintes-visioconférence

Date et lieu Ordre du jour et avis rendus

26/04/2021

Visioconférence - Saintes (17

1. Adoption du procès-verbal de la CLE du 23 mars 2021

2. Avis favorable PGRI (Plan de Gestion des Risques d’Inondation) Adour-Garonne 2022-2027

3. Avis favorable SDAGE et PDM Adour-Garonne 2022-2027

4. Avis favorable aux valeurs proposées pour la révision DOE / DCR de la Touvre , demande

d’inscription au SDAGE 2022-2027 et travail nécessaire sur le modèle prédictif de gestion

5. Avis favorable au Programme Re-Sources Coulonge et Saint-Hippolyte

6. Avis favorable au Programme Re-Sources Sud Vienne

7. Avis favorable aux comités de territoires Aume-Couture, Seugne et Charente-aval / Bruant pour

poursuivre le travail sur les PTGE (disposition E65)

CLE

Réunions de la CLE

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2021
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Date et lieu Ordre du jour et avis rendus

05/07/2021

Visioconférence - Saintes (17

1. Adoption du procès-verbal de la CLE du 26 avril 2021

2. Avis favorable sur le périmètre de la Zone Soumise à Contraintes Environnementales (ZSCE) des

captages Sud-Vienne

3. Avis favorable à la proposition du dispositif de suivi qualité (fluvial) dits de suivi plancher et de suivi

optimal (disposition F82)

4. Information : Présentation de l’Etat des eaux et des milieux aquatiques du bassin Charente

(données 2016-2018) et avancement sur la mise en œuvre d’un outil en ligne

5. Information : Bilan de l’étiage 2020

6. Information : Etude des débits biologiques inter-SAGE (fluvial et estuaire) (disposition E53)

7. Information : PTGE (Projets de Territoire pour la Gestion de l’Eau) (Disposition E65)

8. Information : Restauration de la continuité écologique (Disposition C32)

9. Information : avancement du tableau de bord du SAGE et groupe de travail (Disposition A4)

CLE

Réunions de la CLE

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2021
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Date et lieu Ordre du jour 

04/03/2021

Visio

Saintes (17)

• Présentation du rôle de la CLE et Présentation du SAGE Charente

A destination de tous les membres de la  CLE et plus particulièrement des nouveaux élus

Date et lieu Ordre du jour 

06/07/2021

Visio

Saintes (17)

• Présentation du tableau de bord 2020 et questions sur la récupération de certaines données

• Discussion sur les indicateurs, leur faisabilité, les contacts à préciser

• Etablissement d’une liste d’actions pour finaliser la récupération des données 2020 et consolider le tableau 

de bord

Groupe de travail TDB

Réunion d’information des élus sur la mise en œuvre du SAGE

Elus

Réunion du groupe de travail sur les indicateurs du tableau de bord du SAGE

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2021
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Suivi d’études pour la mise en œuvre du SAGE Charente, quelques exemples

Etudes Objet

Analyse des dispositifs de suivi des 

écoulements et des volumes prélevables

(EPTB Charente)

 Finalisation de la concertation avec les acteurs du bassin (syndicats de bassin, 

fédérations de pêche 16 et 17, OFB). Présentation en CLE et propositions de 

préconisations (CLE du 23 mars)

Harmonisation et valorisation des suivis 

qualité

(EPTB Charente)

 Finalisation et validation en CLE d’un réseau minimal et un réseau optimal de suivi 

de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques (secteur fluvial). 

 Finalisation de la présentation de l’analyse des données (2016-2018) aux acteurs 

locaux.

 Organisation de la démarche auprès des acteurs locaux secteur Marais-estuaire

(UNIMA, PNM, SMCA).

 Développement d’un outil de valorisation et de partage des données en ligne.

Révision des valeurs DOE/DCR sur la 

Touvre

(DREAL / AEAG)

 Participation aux réunions de concertation

Rédaction d’une note de Synthèse et Présentation du dossier de révision du 

DOE/DCR de la Touvre (Bureau du 14/04 et CLE du 26/04)

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2021
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Etudes Objet

Détermination de débits biologiques : 

cours d’eau – secteur fluvial

(EPTB Charente / SYMBO / SMBS)

En inter-SAGE : SAGE Charente, SAGE Boutonne, SAGE Seudre

Comité Technique (COTECH) du 12/07/2021 : Validation de la Méthodologie proposée 

sur le Trèfle. Particularités méthodologiques et stations d’études choisies (Antenne, 

Aume Couture, Seugne aval ) ou envisagées (Trèfle).

Avril à Octobre 2021 : Mesures de terrain (Aume-Couture et Antenne). Analyse des 

données au second semestre 2021. Début de prospection secteur Seugne et Trèfle.

Détermination de débits biologiques : 

secteurs estuariens Charente et Seudre et 

barrage de Saint Savinien

(EPTB Charente / département de la Charente-

Maritime / SMBS)

En inter-SAGE : SAGE Charente, SAGE Seudre - Partenariat CD17

Comité de Pilotage (COPIL) du 21/10/2021 Etat d’avancement sur l’étape de définition 

de la méthodologie. Information des acteurs locaux. Calendrier

Comité scientifique du 09/11/2021 : Particularités et orientations méthodologiques, 

Présentation et discussion (IFREMER, Universités, INRAe, UNIMA, Agence de l’Eau, 

OFB, PNM, CAPENA). + Echanges bilatéraux du bureau d’étude avec les scientifiques.

Poursuite de l’acquisition de données. Consolidation de la méthodologie en vue d’une 

présentation en Comité Technique début 2022.

COTECH COPIL CS

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2021

Suivi d’études pour la mise en œuvre du SAGE Charente, quelques exemples
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• Dispo A01 – Identification des acteurs et des programmes d’actions

• Dispo A02 - A04 - A05 – animation du SAGE – Travail sur l’élaboration du tableau de bord 

SAGE et recueil des données des indicateurs - Echanges inter-SAGE sur les Débits 

biologiques et les tableaux de bord SAGE

• Tout le PAGD et règlement – Rencontres des nouveaux élus de la CLE Charente, réalisation de 

comités locaux sur l’action EPTB Charente (dont le SAGE)

• Dispo E55 – Bilan étiage présenté en CLE

• Dispo E65 – Etat d’avancement PTGE présenté en CLE

• Dispo E53 – Etude débits biologiques

• Dispo E48 – Etude sur les dispositifs de suivi des écoulements et élaboration de 

propositions, courrier d’information aux FDPPMA et OFB sur les préconisations

• Dispo E52 / E65 – Etude des seuils Aume-Couture et suivi de leur mise en œuvre sur 3 ans

Dispositions en cours de mise en œuvre

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2021
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• Dispo C31 - Proposition d’extension de la liste 2 dans le cadre de l’étude potentialités 

piscicoles (validation de l’étude et courrier au préfet de la Région Occitanie )

• Dispo B14 / C24 à 26 / Règle 1 – Participation aux réflexions locales sur le sujet des zones 

humides (Antenne, CDC Mellois, Grand Cognac…)

• Dispo D39 – Signature de la convention PAPI sur le secteur marais de Brouage

• Dispo D40 / 41 et 44 – Réflexion sur la stratégie de ralentissement dynamique des crues

• D43 – Réflexion sur le développement d’un site web e-crue

• Dispo B13 / B14 / C24 - Elaboration des guides (cheminement, zones humides, etc…)

• Dispo F82 - Analyse, harmonisation et valorisation des suivis qualité (définition et 

développement d’un site web)

• Dispo F84 - Réflexion sur l’optimisation de la métrologie en lien avec le suivi qualité 

(détermination de flux) – mise en place de capteurs passifs (POCIS)

• Dispo F86 - Réflexion sur les perturbateurs endocriniens (colloque organisé dans le cadre 

des Causeries Champlain en juin 2021) 

Dispositions en cours de mise en œuvre (suite)

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2021
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• Diverses dispositions : participation aux groupes de travail, comités techniques ou comités de 

pilotage sur des études en relation avec les dispositions du SAGE :

 étude de détermination des DOE Touvre et Né,

 programmes Pluriannuels de Gestion (PPG) des milieux aquatiques, PAOT

 programmes Natura 2000,

 programmes Re-Sources (AEP),

 programme de diagnostic / réhabilitation des forages en nappe captive (DDTM17, EAU17),

 réflexion sur les plans d’eau et la mise en œuvre d’un observatoire de l’eau (SDE 86),

 programmes d’étude des zones estuaires et littoral (Mission Inter-estuaires, PNM, …)

 Colloques sur les thématiques Agriculture / Eau (AEAG), Réchauffement climatique 

(DDT86),…

 etc…

Dispositions en cours de mise en œuvre (suite)

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2021
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Candidature déclarée

M. Alain BURNET

Article 5 : Présidence et gouvernance de la CLE
Extrait des règles de fonctionnement de la CLE (septembre 2017)

Le Président est élu par les membres du collège des représentants des

collectivités territoriales et des établissements publics locaux de la CLE et il doit

appartenir à ce même collège. Il est élu lors de la réunion d’installation de la CLE. Il est

procédé à de nouvelles élections à chaque nouvelle élection municipale, cantonale ou

régionale, ou suite au renouvellement complet de la CLE.

Le scrutin est majoritaire à deux tours et a lieu soit à main levée, soit à bulletins

secrets si au moins un des membres présents le souhaite. Si, après deux tours de

scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour

de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, le

candidat le plus âgé est déclaré élu.

Le Président fixe les dates et ordres du jour et conduit les séances de réunion de la CLE.

Il représente la CLE dans ses missions externes ou désigne son représentant parmi les

membres de son collège, et signe tous les documents officiels.

Elections
Présidence de la CLE

Assistance : 05.46.74.00.02
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Elections
Vice-présidence de la CLE : CG Charente amont

Candidatures déclarées

M. Franck BONNET

Article 5 : Présidence et gouvernance de la CLE
Extrait des règles de fonctionnement de la CLE (septembre 2017)

Le Président est assisté par des Vice-Présidents, élus par et au sein du collège des

collectivités territoriales et des établissements publics locaux, dans les mêmes

conditions que pour l’élection du Président.

Chacun des Vice-Présidents est nommé Président d’une des Commissions

Géographiques ou d’une des Commissions Thématiques de la CLE.

Le Président peut désigner parmi les Vice-Présidents un premier et un second Vice-

Président chargés de le suppléer le cas échéant.

Assistance : 05.46.74.00.02
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Elections
Vice-présidence de la CLE : CG Tardoire-Karst-Touvre

Candidatures déclarées

M. Michel DELAGE

Article 5 : Présidence et gouvernance de la CLE
Extrait des règles de fonctionnement de la CLE (septembre 2017)

Le Président est assisté par des Vice-Présidents, élus par et au sein du collège des

collectivités territoriales et des établissements publics locaux, dans les mêmes

conditions que pour l’élection du Président.

Chacun des Vice-Présidents est nommé Président d’une des Commissions

Géographiques ou d’une des Commissions Thématiques de la CLE.

Le Président peut désigner parmi les Vice-Présidents un premier et un second Vice-

Président chargés de le suppléer le cas échéant.

Assistance : 05.46.74.00.02
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Elections
Vice-présidence de la CLE : CG Charente médiane

Candidatures déclarées

M. François EHLINGER

Article 5 : Présidence et gouvernance de la CLE
Extrait des règles de fonctionnement de la CLE (septembre 2017)

Le Président est assisté par des Vice-Présidents, élus par et au sein du collège des

collectivités territoriales et des établissements publics locaux, dans les mêmes

conditions que pour l’élection du Président.

Chacun des Vice-Présidents est nommé Président d’une des Commissions

Géographiques ou d’une des Commissions Thématiques de la CLE.

Le Président peut désigner parmi les Vice-Présidents un premier et un second Vice-

Président chargés de le suppléer le cas échéant.

Assistance : 05.46.74.00.02
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Elections
Vice-présidence de la CLE : CG Né - Seugne

Candidatures déclarées

M. Alain TESTAUD

Article 5 : Présidence et gouvernance de la CLE
Extrait des règles de fonctionnement de la CLE (septembre 2017)

Le Président est assisté par des Vice-Présidents, élus par et au sein du collège des

collectivités territoriales et des établissements publics locaux, dans les mêmes

conditions que pour l’élection du Président.

Chacun des Vice-Présidents est nommé Président d’une des Commissions

Géographiques ou d’une des Commissions Thématiques de la CLE.

Le Président peut désigner parmi les Vice-Présidents un premier et un second Vice-

Président chargés de le suppléer le cas échéant.

Assistance : 05.46.74.00.02
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Elections
Vice-présidence de la CLE : CG Marais - Littoral

Candidatures déclarées

M. Jean PROU

Article 5 : Présidence et gouvernance de la CLE
Extrait des règles de fonctionnement de la CLE (septembre 2017)

Le Président est assisté par des Vice-Présidents, élus par et au sein du collège des

collectivités territoriales et des établissements publics locaux, dans les mêmes

conditions que pour l’élection du Président.

Chacun des Vice-Présidents est nommé Président d’une des Commissions

Géographiques ou d’une des Commissions Thématiques de la CLE.

Le Président peut désigner parmi les Vice-Présidents un premier et un second Vice-

Président chargés de le suppléer le cas échéant.

Assistance : 05.46.74.00.02
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Elections
Vice-présidence de la CLE : CG Manque d’eau à l’étiage

Candidatures déclarées

M. Michaël CANIT

Article 5 : Présidence et gouvernance de la CLE
Extrait des règles de fonctionnement de la CLE (septembre 2017)

Le Président est assisté par des Vice-Présidents, élus par et au sein du collège des

collectivités territoriales et des établissements publics locaux, dans les mêmes

conditions que pour l’élection du Président.

Chacun des Vice-Présidents est nommé Président d’une des Commissions

Géographiques ou d’une des Commissions Thématiques de la CLE.

Le Président peut désigner parmi les Vice-Présidents un premier et un second Vice-

Président chargés de le suppléer le cas échéant.

Assistance : 05.46.74.00.02
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Elections
Vice-présidence de la CLE : CG Pressions sur la qualité

Candidatures déclarées

M. Bernard MAINDRON

Article 5 : Présidence et gouvernance de la CLE
Extrait des règles de fonctionnement de la CLE (septembre 2017)

Le Président est assisté par des Vice-Présidents, élus par et au sein du collège des

collectivités territoriales et des établissements publics locaux, dans les mêmes

conditions que pour l’élection du Président.

Chacun des Vice-Présidents est nommé Président d’une des Commissions

Géographiques ou d’une des Commissions Thématiques de la CLE.

Le Président peut désigner parmi les Vice-Présidents un premier et un second Vice-

Président chargés de le suppléer le cas échéant.

Assistance : 05.46.74.00.02
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Elections
Vice-présidence de la CLE : CG Inondations - Submersions

Candidatures déclarées

Mme Marie-Henriette 
BEAUGENDRE

Article 5 : Présidence et gouvernance de la CLE
Extrait des règles de fonctionnement de la CLE (septembre 2017)

Le Président est assisté par des Vice-Présidents, élus par et au sein du collège des

collectivités territoriales et des établissements publics locaux, dans les mêmes

conditions que pour l’élection du Président.

Chacun des Vice-Présidents est nommé Président d’une des Commissions

Géographiques ou d’une des Commissions Thématiques de la CLE.

Le Président peut désigner parmi les Vice-Présidents un premier et un second Vice-

Président chargés de le suppléer le cas échéant.

Assistance : 05.46.74.00.02
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Elections
Vice-présidence de la CLE : CG Aménagement versants et milieux

Candidatures déclarées

M. Stéphane TRIFILETTI

Article 5 : Présidence et gouvernance de la CLE
Extrait des règles de fonctionnement de la CLE (septembre 2017)

Le Président est assisté par des Vice-Présidents, élus par et au sein du collège des

collectivités territoriales et des établissements publics locaux, dans les mêmes

conditions que pour l’élection du Président.

Chacun des Vice-Présidents est nommé Président d’une des Commissions

Géographiques ou d’une des Commissions Thématiques de la CLE.

Le Président peut désigner parmi les Vice-Présidents un premier et un second Vice-

Président chargés de le suppléer le cas échéant.

Assistance : 05.46.74.00.02
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Elections
Vice-présidence de la CLE : CG Gouvernance – Participation - Communication

Candidatures déclarées

M. Rémi JUSTINIEN

Article 5 : Présidence et gouvernance de la CLE
Extrait des règles de fonctionnement de la CLE (septembre 2017)

Le Président est assisté par des Vice-Présidents, élus par et au sein du collège des

collectivités territoriales et des établissements publics locaux, dans les mêmes

conditions que pour l’élection du Président.

Chacun des Vice-Présidents est nommé Président d’une des Commissions

Géographiques ou d’une des Commissions Thématiques de la CLE.

Le Président peut désigner parmi les Vice-Présidents un premier et un second Vice-

Président chargés de le suppléer le cas échéant.

Assistance : 05.46.74.00.02



38

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

19ème plénière de la Commission Locale de l’Eau Charente
17 janvier 2022 – Saintes-visioconférence

Avis
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Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

www.developpement-durable.gouv.fr

17 janvier 2022

CLE du SAGE Charente

Révision des débits objectifs 

d’étiage (DOE)

le Né à Salles-d’Angles



Qu’est-ce que le DOE ?

 Le Débit Objectif d’Etiage (DOE) est défini pour:

 Assurer un débit d’eau suffisant dans les cours d’eau pour leur bon
fonctionnement écologique (flore/faune)

 Tout en permettant l’expression des usages de l’eau du bassin

 Il est défini pour des sites clés du bassin Adour-Garonne appelés
points nodaux

 Ses principales références juridiques: la loi sur l’eau de 1992, le code
de l’environnement, le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021

 Les DOE ont été fixés lors du premier SDAGE établi en 1996

 Pour répondre à l’amélioration des connaissances et aux évolutions de la

gestion de l’eau, des modifications des valeurs de certains DOE ont
été apportées dans le SDAGE 2010-2015, et dans le SDAGE 2016-2021



Quel contexte de l’étude ?

Travaux ayant conduit à l’identification des DOE et/ou POE à étudier de

manière approfondie à l’échelle du bassin Adour Garonne :

1) Disposition E11 du SDAGE 2010-2015 : Révision des débits de

référence (DOE/DCR)

2) Analyse de la cohérence des valeurs de DOE à l'échelle du bassin AG

entre 2012 et 2014

3) Réflexions conduites pendant la consultation du SDAGE 2016-2021

4) Rapport d’évaluation sur la mise en œuvre des protocoles d'accord

de 2011

10 points nodaux nécessitant des études approfondies DOE 

et/ou POE



Quels objectifs de l’étude ?

 Dans ce cadre, la DREAL de bassin et l’Agence de l’Eau Adour-

Garonne ont lancé en mai 2017 une étude de la valeur des DOE

pour ces 10 stations de mesures/points nodaux

 Les objectifs de cette étude:

 Objectif 1 – Réunir les informations et données de terrain
nécessaires à la vérification des valeurs de DOE

 Objectif 2 – Présenter et partager les résultats avec les
acteurs clés de la gestion de l’eau du bassin

 Objectif 3 – Elaborer des propositions techniquement

robustes pour la valeur des DOE/POE (confirmation de la

valeur existante, proposition de nouvelle valeur…)



De quels points nodaux parle-t-on ? 
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Bassin de la Garonne : la Barguelonne à 
Valence et le Tolzac à Varès,

Bassin du Tarn : le Tescou à Saint-Nauphary,

Bassin de l’Aveyron : la Lère à Réalville et 
l’Aveyron à Loubéjac,

Bassin du Lot : la Colagne au Monastier et la 
Lède à Casseneuil,

Bassin de la Charente : la Touvre à 
Foulpougne et le Né à Salles d’Angles,

Bassin de la Seudre : la Seudre à Saint-
André-de-Lidon



Sur le Né
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COPIL 3 - 9 mars 2021 : Présentation des résultats des modélisation 

hydrologiques et hydrogéologiques et des débits biologiques

COPIL final - 16 novembre 2021 : Positionnement du COPIL sur les valeurs de 

DOE et DCR

COPIL 1 - 5 avril 2019 : Présentation du contexte, des données nécessaires et 

des grands  enjeux du bassin

COPIL 2 - 9 juillet 2019 : Présentation des éléments de contexte, des premiers 

constats concernant l’hydrologie mesurée et de la méthode d’analyse des 

débits biologiques

Le Comité de pilotage valide les propositions de valeurs issues de l’étude : DOE à 90l/s -
DCR à 50l/s.

Ces valeurs n’assurent cependant pas une satisfaction 8 années sur 10 au sens de la DCE,
à court terme et dans les conditions actuelles.

La proposition de fixer un DOC à Pont-à-Brac ne fait pas l’unanimité mais le comité de
pilotage s’accorde sur l’opportunité d’approfondir les connaissances sur cette station.

Le respect du DOE sur ce bassin ne sera atteint que par une combinaison d’actions :
restauration hydromorphologique, gestion des prélèvements, actions sur les plans d’eau,
etc.



1.3 Un processus qui se poursuit après 

l’étude

45

L’étude sur le DOE du Né est la dernière des 10 études engagées.

Les valeurs de DOE et DCR, dans le cas d’une validation par la CLE de

ce jour, pourront ensuite être intégrées dans le SDAGE 2022-2027.

Si les résultats ne sont pas intégrés aujourd’hui dans le SDAGE, la

future disposition C5 permet de l’intégrer en cours de cycle mais sous

condition d’engager une révision complète et donc un processus de

consultation de l’ensemble du SDAGE. La procédure est donc très

lourde.



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

www.developpement-durable.gouv.fr

Merci pour votre attention !

Révision des débits objectifs 

d’étiage (DOE)

le Né à Salles-d’Angles
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Périmètre Zone Soumise à Contraintes Environnementales (ZSCE) des captages Trizay et la Clisse



Zones Soumises à 

Contraintes 

Environnementales

Direction départementale des territoires et de la mer de Charente Maritime
Service Eau, Biodiversité et Développement Durable

AAC ARNOULT

CLE SAGE CHARENTE



Contexte

 L’Agence de l’Eau bassin Adour-Garonne conditionne le financement du renouvellement des Programmes 

d’Actions Re-Sources à l’engagement d’une procédure de ZSCE (à minima l’Arrêté préfectoral de délimitation).

 Programme Actions « Re-sources » sur le BV Adour-Garonne à renouveler

=> Captages de l’Arnoult :

Les captages de La Clisse et Trizay ont été classés « captages prioritaires pour l’état dégradé de la ressource et 

leur caractère stratégique ».

Ces deux captages sont engagés dans la démarche Re-Sources (programme d’action volontaire de lutte contre les 

pollutions diffuses) dont le 1er programme se termine fin 2021 et doit être renouvelé pour la période 2022-2026.



I – Le dispositif réglementaire ZSCE



I – Le dispositif réglementaire ZSCE

Un dispositifs en trois étapes (cf.  articles R.114-1 à R.114-10 du CRPM)

Étape

Étape

Étape
Étape Facultatif

Étape
Obligatoire

Public)

volontaire

(pour tout ou partie du programme volontaire)



I – Le dispositif réglementaire ZSCE

Arrêté de délimitation

cf. circulaire du 30 mai 2008

● L’AAC de TRIZAY

L’AAC des ouvrages « Bouil de Chambon » fait une superficie de 6 027,80 ha.

Le périmètre de l’AAC couvre 8 communes : Beurlay, Saint-Sulpice-d’Arnoult, Champagne, Sainte-Gemme, Saint Agnant, Trizay,

Sainte-Radegonde, Pont l’Abbé d’Arnoult.

● L’AAC de LA CLISSE

L’AAC des ouvrages de « La Roche P »et de « Chateau d’eau F » fait une superficie de 880,90 ha.

Le périmètre de l’AAC couvre 5 communes : La Clisse, Nieul-Les-Saintes, Pessines, Varzay, Luchat.







I – Le dispositif réglementaire ZSCE

cf. circulaire du 30 mai 2008

Objectif : Définir la zone d'action pertinente pour l'application du programme d'actions ZSCE par croisement entre :

- la vulnérabilité intrinsèque de l'AAC

- la répartition spatiale des pressions polluantes d'origine agricole

Dans le cadre des études menées pour construire le programme Re-Sources de l’Arnoult, il a été étudié :

- la vulnérabilité intrinsèque du bassin de l’Arnoult et des Aires d’Alimentation des Captages (BURGEAP, 2006).

- le diagnostic des pressions agricoles (Chambre d’Agriculture 17, 2006)



Carte de vulnérabilité des AAC de Trizay et La Clisse



Point sur la qualité de l’eau

Bilan « Nitrates » :

• Pour « Bouil de Chambon », la concentration moyenne en nitrates sur les 4 dernières années est au-dessus des
50 mg/l. Il y a une atténuation des pics hivernaux ces dernières années.

• Pour « la Roche », la qualité se maintient avec une concentration moyenne sur les 4 dernières années de 26 mg/l.
Toutefois, depuis fin 2018, on note une hausse des bruits de fond.

Bilan «Produits Phytosanitaires » :

Pour les deux captages, le seuil de 0,1µg/l est dépassé dans :

• 92 % des prélèvements pour le captage du Bouil

• 74 % des prélèvements pour le captage de La Roche



Proposition de périmètre pour les zones de protection des AAC

Après croisement de ces différents diagnostics, il ressort que l’ensemble du périmètre des deux AAC est vulnérable
aux produits phytosanitaires et aux nitrates.

Périmètre pour l’AAC de Trizay

Sur le périmètre de l’AAC de Trizay, 1 commune serait classée totalement et 7 communes
seraient classées partiellement.
119 exploitants seraient concernés pour une surface agricole utile d’environ 3 596 ha dont 31 %
est en Céréales, 31 % en Maïs et 18 % en Oléagineux (sources RPG 2020).

Périmètre pour l’AAC de La Clisse

Sur le périmètre de l’AAC de La Clisse, les 5 communes seraient classées partiellement.
35 exploitants seraient concernés pour une surface agricole utile d’environ 550 ha dont 11 % est
en Céréales, 33 % en Maïs, 15 % en Oléagineux et 27 % en prairies-jachères (sources RPG
2020).



Le projet de périmètre pour l’application de la démarche ZSCE au

niveau des AAC de Trizay et de La Clisse prévoit de couvrir

l’ensemble des aires d’alimentation des captages.

Nous sollicitons votre avis sur la délimitation de ces périmètres.

II – Discussion sur le périmètre ZSCE



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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Zones Soumises à 

Contraintes 

Environnementales

Direction départementale des territoires et de la mer de Charente Maritime
Service Eau, Biodiversité et Développement Durable

AAC ARNOULT

CLE SAGE CHARENTE
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• L’Agence de l’Eau bassin Adour-Garonne conditionne 
le financement du renouvellement des Programmes 
d’Actions Re-Sources à l’engagement d’une procédure 
de ZSCE (à minima l’Arrêté préfectoral de 
délimitation).

• Programme Actions « Re-sources » sur le BV Adour-
Garonne à renouveler

=> Captages de l’Arnoult :

Les captages de La Clisse et Trizay ont été classés 

« captages prioritaires pour l’état dégradé de la 

ressource et leur caractère stratégique ».

Ces deux captages sont engagés dans la démarche Re-

Sources (programme d’action volontaire de lutte 
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I – Le dispositif réglementaire ZSCE
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I – Le dispositif réglementaire ZSCE

Un dispositifs en trois étapes (cf.  articles R.114-1 à R.114-10 du CRPM)

Étape

Étape

Étape
Étape Facultatif

Étape
Obligatoire

Public)

volontaire

(pour tout ou partie du programme volontaire)
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I – Le dispositif réglementaire ZSCE

Arrêté de délimitation

cf. circulaire du 30 mai 2008

● L’AAC de TRIZAY

L’AAC des ouvrages « Bouil de Chambon » fait une superficie de 6 027,80 ha.

Le périmètre de l’AAC couvre 8 communes : Beurlay, Saint-Sulpice-d’Arnoult, Champagne, Sainte-Gemme, Saint

● L’AAC de LA CLISSE

L’AAC des ouvrages de « La Roche P »et de « Chateau d’eau F » fait une superficie de 880,90 ha.

Le périmètre de l’AAC couvre 5 communes : La Clisse, Nieul-Les-Saintes, Pessines, Varzay, Luchat.
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I – Le dispositif réglementaire 
ZSCE

cf. circulaire du 30 mai 2008

Objectif : Définir la zone d'action pertinente pour 

l'application du programme d'actions ZSCE par 

croisement entre :

- la vulnérabilité intrinsèque de l'AAC

- la répartition spatiale des pressions polluantes d'origine 

agricole

Dans le cadre des études menées pour construire le

programme Re-Sources de l’Arnoult, il a été

étudié :
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Carte de vulnérabilité des AAC de Trizay et La Clisse
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Point sur la qualité de l’eau

Bilan « Nitrates » :

Pour « Bouil de Chambon », la concentration moyenne en nitrates sur les 4 dernières années est

Pour « la Roche », la qualité se maintient avec une concentration moyenne sur les 4 dernières

Bilan «Produits Phytosanitaires » :

Pour les deux captages, le seuil de 0,1µg/l est dépassé dans :
92 % des prélèvements pour le captage du Bouil
74 % des prélèvements pour le captage de La Roche
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Proposition de périmètre pour les zones de protection des AAC

de ces différents diagnostics, il ressort que l’ensemble du périmètre des deux AAC est vulnérable aux produits phytosanitaires

Périmètre pour l’AAC de Trizay

Sur le périmètre de l’AAC de Trizay, 1 commune serait classée totalement et 7 communes seraient
119 exploitants seraient concernés pour une surface agricole utile d’environ 3 596 ha dont 31 % est

Périmètre pour l’AAC de La Clisse

Sur le périmètre de l’AAC de La Clisse, les 5 communes seraient classées partiellement.
35 exploitants seraient concernés pour une surface agricole utile d’environ 550 ha dont 11 % est
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Le projet de périmètre pour l’application de la démarche ZSCE

au niveau des AAC de Trizay et de La Clisse prévoit de

couvrir l’ensemble des aires d’alimentation des captages.

Nous sollicitons votre avis sur la délimitation de ces périmètres.

II – Discussion sur le périmètre ZSCE
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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PAT 
ARNOULT/LUCER

AT 2022-2026
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ÉLÉMENTS 

DE CONTEXTE
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LA PRODUCTION D’EAU POTABLE
EN CHARENTE-MARITIME EN 2021

18 Mm3

Eau 17 :

 432 communes et 12 interco adhérentes

 63 champs captants pour produire 40 Mm3/an d’eau 

potable (sur les 52 Mm3/an produits en Charente-Maritime)

 500 000 à 1,5 millions d’usagers

34 Mm3

LES EAUX SOUTERRAINES : 34 Mm3/an

 27 Mm3 sur 64 ouvrages (Eau 17)

 7 Mm3 sur 7 ouvrages d’autres 

collectivités.

Elles proviennent : 

- Au nord du domaine jurassique 

- Au Sud du domaine crétacé

LES EAUX DE SURFACE : 18+1 

MM3/AN 
Le fleuve Charente :  

12 Mm3 à St Hippolyte (Eau 17)

6 Mm3 à St Savinien (CDA de la Rochelle)

1 Mm3 barrage vendéen d’Angle Guignard
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LES TYPES DE NAPPES UTILISÉES POUR L’EAU POTABLE
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CDA La Rochelle

LE PROGRAMME RÉGIONAL RE-

SOURCES
Bassin Versant de l’Arnoult

- 20 000 ha et  450 agriculteurs

- Captages en nappe libre: La Clisse 

(Le Château d’Eau et La Roche) 

Trizay (Le Bouil de Chambon)

- 2022-2026 : 3ème Programme 

d’Actions

Aire d’alimentation 

de Toutvent

- 800 ha et  36 agriculteurs

- Captages en nappe libre: Landrais

« Toutvent » pollué par les nitrates

- 1er Programme d’Actions (2019-2023)

Bassin Versant de la Charente

- 250 000 ha et  3500 agriculteurs

- À cheval sur deux départements

- Captages en eau superficielle : Saint 

Hippolyte (Usine Lucien Grand) Saint 

Savinien (Usine de Coulonge)

- 2022-2026 : 2ème Programme d’Actions

- Animé par l’EPTB Charente, co-porté

par EPTB Charente, CDA La Rochelle 

et Eau 17

Aire d’alimentation de Lucérat

- 5000 ha et  100 agriculteurs +  

pollution industrielle

- Captage en nappe semi-captive: 

Saintes (Lucérat)

- 2022-2026 : 1er Programme d’Actions
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Un territoire stratégique

 Quatre captages en nappe libre/semi-

captive classés prioritaires au titre du 

Grenelle de l’Environnement

 Pollutions diffuses agricoles

 Programme d’actions 2022/2026, intégré 

dans le programme régional Re-Sources

22 000 hectares de SAU 
(Surface Agricole Utile)

390 agriculteurs

33 communes

LE TERRITOIRE ARNOULT-LUCERAT 2022/2026
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BILAN QUALITÉ 
DE L’EAU
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Evolution des teneurs en nitrates sur les captages Re-Sources 
du Crétacé (Turono-Coniacien)

CONSTAT PARTAGÉ DE LA DÉGRADATION DE LA QUALITÉ DE L’EAU

 NITRATES
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CONSTAT PARTAGÉ DE LA DÉGRADATION DE LA QUALITÉ DE L’EAU

 PESTICIDES : EXEMPLE DU « BOUIL DE CHAMBON »

0,00

0,05

0,10

0,15

0,20

0,25

0,30

0,35

0,40

0,45

0,50

ja
n

v
-1

0

ja
n

v
-1

1

ja
n

v
-1

2

d
é
c
-1

2

ja
n

v
-1

4

ja
n

v
-1

5

ja
n

v
-1

6

d
é
c
-1

6

ja
n

v
-1

8

ja
n

v
-1

9

ja
n

v
-2

0

d
é
c
-2

0

ja
n

v
-2

2

T
e
n

e
u

rs
 e

n
 µ

g
/l

Suivi des phytosanitaires sur le captage de TRIZAY "Bouil de Chambon F"

Atrazine déséthyl

Métolachlore

Métolachlore ESA

Métolachlore OXA

Métazachlore ESA

Métazachlore OXA

Dedia

Dimétachlore CGA

Nappe libre 

du Turono-Coniacien

Norme de distribution eau potable

Source des données : suivi RPB, suivi Re-Sources, autocontrôle RESE 

et contrôle sanitaire
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• Nitrates

• Série de cycles avec :

• Pics de nitrates élevés puis décroissants

• Un palier (ou bruit de fond) décroissant souligné par les valeurs minimales

• Entre chaque palier apparait un accroissement brusque des teneurs en nitrates (3 à 5 mg/l)

• La durée du cycle est de plus en plus courte, accélérant l’augmentation des teneurs

en nitrates dans les eaux souterraines. 

• Réchauffement climatique = facteur aggravant sur l’évolution à la hausse avec :

o un bruit de fond croissant (minéralisation hivernale) ;

o des pics élevés générés par des épisodes pluvieux brusques et intenses.

o des cycles de plus en plus courts

• Pesticides 

• Synthèse 2016/2018 : DEA baisse DEDIA augmente, jusqu’à atteindre les nappes captives 

• Synthèse 2018/2019 : DEDIA baisse et métolachlore ESA augmente et apparait à grande échelle. 

• Les métabolites du métolachlore semblent se comporter comme les nitrates :

o un usage sur de grandes surfaces (apparition croissante dans les eaux de surface et les eaux souterraines sur tout le département) ;

o un lessivage lors d’épisodes pluviaux, générant des pics lors de fortes pluies hivernales ou en période d’application.
•

EVOLUTION DE LA QUALITÉ DE LA RESSOURCE

 QUALITÉ DE LA RESSOURCE : BILAN
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BILAN 
AGRONOMIQUE 
2016/2020
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Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

19ème plénière de la Commission Locale de l’Eau Charente
17 janvier 2022 – Saintes-visioconférence

COUVERTURE AUTOMNALE 
DES SOLS

L’objectif non atteint 

mais dynamique est positive (2019): 
• majorité des CIPAN au-delà de la période 

règlementaire;

PRATIQUES PHYTOSANITAIRES 

Objectif de diminution de 25% n’est pas 

atteint.

L’objectif du 

programme 

d’actions est 

atteint (2020).

RELIQUAT DÉBUT DRAINAGE

AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE

Objectif de conversion à l’AB 

atteint (2019). 

DIVERSIFICATION
DES ROTATIONS

Objectif atteint avec 24% de la 

SAU en rotation diversifiée et 

introduction de nouvelles 

cultures (2019).

ÉQUILIBRE 
DE FERTILISATION

Objectif de 40% de 

parcelles en équilibre de 

fertilisation 

atteint (2019). 

DES OBJECTIFS QUALITÉ DE LA RESSOURCE NON ATTEINTS

….. MAIS DES RÉSULTATS ENCOURAGEANTS
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Stratégie 
et objectifs du PAT 

2022-2026
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ENJEUX : NITRATES ET PESTICIDES

DES AMBITIONS  partagées  

Re-Sources 17

CADRE GÉNÉRAL : 

Fixé par les porteurs de programmes 

Re-Sources en 17

DES OBJECTIFS STRATÉGIQUES

DES OBJECTIFS DE TERRITOIRE 

DES ACTIONS 

CADRE OPÉRATIONNEL : 

Construit avec les partenaires, 

signataires des contrats

Des objectifs de territoire 

en phase avec les 

ambitions communes

Constat partagé sur la qualité de l’eau par :  l’EPTB, Communauté d’Agglomération de la 

Rochelle, Eau 17

Similitude des calendriers des Programmes d’Actions Territorial Re-Sources du département 

:

UNE STRATÉGIE COMMUNE À L’ÉCHELLE DE LA CHARENTE-

MARITIME
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DES AXES COMMUNS
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LES NITRATES

• Pour chaque molécule et ses 

métabolites

• « La Roche », « Bouil de Chambon » et 
« Lucérat » < 0,1 µg/L 

• Pour la somme des molécules et leurs 

métabolites

• « La Roche », « Bouil de Chambon » et 
« Lucérat » < 0,5 µg/L 

LE PROGRAMME 2022-2026 ENJEUX 

QUALITE DE L’EAU

LES PESTICIDES

• LES PICS

• « La Roche », « Bouil de Chambon » 
et « Lucérat » < 50mg/l

• LES BRUITS DE FOND

• « Bouil de Chambon » < 40mg/l

• « Lucérat » < 30 mg/l

• « La Roche » < 25mg/l

+ remise en service du « Château d’Eau »

NORMES à RESPECTER au robinet

• 50 mg/L de nitrates

• 0,1 µg/L pour chaque molécule et 0,5 µg/L pour la somme des phytos retrouvés
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1

MÉTHODOLOGIE ENGAGÉE

Enquêtes de 

perception en 

interne auprès des 

agriculteurs
Entretiens des partenaires par 

l’Ifree sur leurs perceptions du 

programme et propositions 

d’améliorations

2
Vote des objectifs 

et validation des 

thématiques 
par les partenaires et réunions 

de travail sur les actions

3
Construction des 

actions 
(appui de Solagro)

4
Validation des 

propositions par 

les Elus et 

partenaires  
en commission et COPIL

Signature

Mise en 

œuvre 

programme 

2022/2026
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OBJECTIFS FIXÉS POUR LE PROGRAMME 2022-2026
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Les actions 
2022-2026
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Fiches 1 à 6 Réponse aux objectifs de changements de pratiques agricoles avec 4 niveaux 

d’actionsFiches 7 à 9   Actions structurantes

Fiches 10 à 12 Actions communication générale et agricole

Fiche 13 Suivi et animation et suivi du contrat

ARTICULATION DU PROGRAMME D’ACTIONS

Recueillir

Des références 

techniques

Avoir l’idée

Accompagner des groupes 

d’agriculteurs  et expérimenter 

des techniques agricoles 

innovantes

Considérer 

l’idée

Tester  l’idée

Actions structurantes 

et/ou test de 

techniques 

innovantes

Adopter le 

changement

v
Animer, 

coordonner, 

valoriser

LES ÉTAPES DU

CHANGEMENT
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DES ACTIONS POURSUIVIES

Fiche n°9
Acquisition foncière

Objectifs : Aménager durablement

le territoire par la maîtrise foncière

en zone sensible

Coût sur 5 ans : 1 209 000 € soit 18% du PAT 

Fiches n°10 et 11

Communication et 

sensibilisation

Objectifs : Sensibiliser l’ensemble des 

acteurs aux enjeux et aux modalités 

d'accompagnement (évènements 

fédérateurs, sécuriser les sites pour la 

visite, dispositif MTFE, valoriser les 

agriculteurs engagés)

Coût sur 5 ans : 343 250 € soit 5,2 % 

Fiche n°12

Représentativité de 

l'enjeu "Qualité de l'eau" 

dans les différentes 

instances locales

Objectifs : Faire connaître le 

programme Re-Sources déployé sur le 

territoire auprès des différentes 

instances locale

Coût sur 5 ans : 0 €

Fiche n°13

Suivre le programme 

d’actions

Objectifs : Améliorer la 

connaissance, suivi et animation du 

programme

Coût sur 5 ans : 1 364 840 € soit 21% 

Fiche n°6
Augmenter les surfaces en 

infrastructures 

agroécologiques

Objectifs : Limiter les risques de 

transferts des intrants vers la ressource 

en eau via des aménagements 

paysagers

Coût sur 5 ans : 158 000 € soit 1,7 % 

du PAT 

Un socle 

d’actions 

à 

poursuivr

e
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Pour limiter les risques de pollution sur les captages vulnérables

• pollutions chroniques : anciennes carrières de La Clisse, Gouffre de Toutvent

• pollutions diffuses (nitrates , pesticides) : bassin de l’Arnoult, AAC Lucérat, AAC de Landrais

⇨ outils disponibles sur ces territoires: mesures volontaires (MAE, Programme Re-Sources,...) mais constat mitigé depuis 20/30 ans

⇨ les acquisitions foncières en secteur sensible : l’action la plus efficace pour la protection de la ressource en eau

L’ACQUISITION FONCIÈRE POUR LA QUALITÉ DE L’EAU

 POURQUOI?

 OÙ?

Dans les « zones sensibles » autour des captages vulnérables vis-à-vis des pollutions diffuses

• à proximité immédiate du captage : zone de marnage de la nappe

• en domaine karstique avec présence de failles

• dans les vallées sèches en amont du captage
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L’ACQUISITION FONCIÈRE POUR LA QUALITÉ DE L’EAU

 DEVENIR ?

« La Roche » et « Château d’eau » LA CLISSE 
Réhabilitation d’anciennes carrières et remise en 

prairie
Mottes dans la zone d’appel du captage

Plateaux calcaires
Exemple de la « Croix Bridon » à  Sainte Radegonde 

Préserver les zones faillées et/ou zones de

pertes pour limiter les fuites directes de

nitrates et phyto

Préserver les mottes dans la zone d’appel

« Bouil de Chambon » TRIZAY

• Maintenir une activité agricole sur ces terrains

• Garantir la traçabilité :

o Bail rural environnemental

o Cahier des charges: AB, maintien ou remise en herbe, BNI

o Aménagements paysagers : plantations de haies,...

Préserver la zone sensible à proximité du 

captage

Acquisitions foncières en zone 

sensible: 

116 ha Trizay « Bouil de Chambon »

26 ha La Clisse « Roche et Château 

d’eau »
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Fiche n°2
Viser 100 % des sols 

couverts en période à 

risques

Objectifs : Favoriser la mise en place de 

couverts et mettre l’accent sur les 

couverts courts et permanents

Coût sur 5 ans : 839 150 € soit 12,7% du 

PAT 

Fiche n°5
Favoriser et promouvoir les 

certifications

Objectifs : Décloisonner les différents types 

d’agriculture et promouvoir une certification 

respectueuse de l’enjeu eau

Coût sur 5 ans : 168 000 € soit 2,5 % du PAT 

Fiche n°1
Augmenter les surfaces en 

herbe

Objectifs : Travailler les thématiques 

phares : la transmission, les projets 

sources de revenu, l’autonomie 

fourragère et la valorisation des 

prairies

Coût sur 5 ans : 112 600 € soit 2,4 % 

du PAT 

Fiche n°3
Diversifier les 

assolements et 

augmenter les cultures 

BNI
Objectifs : Intégrer des cultures 
plus économes en intrants sur le 
territoire et diversifier les rotations 
pour varier les matières actives 
apportées et les périodes d’apports 
et ainsi diminuer la pression

Coût sur 5 ans : 492 200 € soit 7,5% 

du PATFiche n°4
Viser le 0 utilisation des 

molécules retrouvées aux 

captages et renforcer la 

gestion de la fertilisation

Objectifs : Aider, tester, et déployer 

l’utilisation de matériels de 

désherbage mécanique

Coût sur 5 ans : 497 650 € soit 7,5% du 

ACTIONS INNOVANTES ET EXPÉRIMENTATIONS

Des 

actions 

innovante

s
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v
Prise de 

contact
Appel des animatrices, 

techniciens de 

secteur…etc.

Avoir l’idée

Concours des couverts  / création de références 

pédoclimatiques locales

v

LES ÉTAPES DU

CHANGEMENT

Tester  l’idée

v
v

Adopter le 

changement

v

Financement 

de semences 

d’interculture
Prise en charge de 2 

ha de semences

sur 2 ans + 

accompagnement 

agronomique

Prestations 

de 

services
Prise en charge des 

interventions de 

désherbage mécanique 

et de 

semis/destruction 

couvert court par les 

ETA sur 2 ha sur 2 ans  

sous respect d’un 

cahier des charges

Partage ton 

matos
Prise en charge 

pendant 1 an de la 

location de matériels 

par les CUMA 

(désherbage 

mécanique et matériel 

spécifique aux 

couverts)

ZOOM SUR LES EXPÉRIMENTATIONS : DÉSHERBAGE

MÉCANIQUE ET COUVERTURE DES SOLS
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v
Prise de 

contact
Appel des animatrices, 

techniciens de 

secteur…etc.

Avoir l’idée

Fédérer l’ensemble des maillons d’une filière

Valorisation

v

LES ÉTAPES DU

CHANGEMENT

Tester  l’idée

v
v

Adopter le 

changement

v

Financement 

de semences
Prise en charge de 2 

ha de semences

sur 2 ans + 

accompagnement 

agronomique

Matériel 

spécifique 

et 

Désherbage 

mécanique  
Prise en charge des 

interventions 

mécaniques 

sur 2 ha pendant 2 ans 

+ 

accompagnement 

agronomique

Contrat 

pluriannuel 

et garantie de 

prix

ZOOM SUR LES FILIÈRES AGRICOLES FAVORABLES À LA

RESSOURCE EN EAU
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ACTIONS INNOVANTES ET STRUCTURANTES

Fiche n°8
Soutenir et accompagner 

les projets alimentaires 

territoriaux

Objectifs : Des initiatives en cours sur les 

territoires des collectivités. Fédérer les 

collectivités en mutualisant les 

démarches engagées et en favorisant le 

lien avec la protection de la ressource en 

eau

Coût sur 5 ans : 109 000 € soit 1,6 % du 

PAT 

Fiche n°7
Mobiliser les dispositifs 

financiers

Objectifs : Proposer des aides directes 

aux agriculteurs (AB, désherbage 

mécanique, prairie) + MAEC + PCAE

Coût sur 5 ans : 1 297 500 € soit 19,7 % 

du PAT 

Des 

actions 

innovante

s

CONTEXTE
• Accompagner vers l’arrêt du S-Métolachlore

• Pérenniser certaines parcelles stratégiques en 
prairie

• Dispositifs existants inadaptés

ACTIONS

• Etude juridique

• Régime d’aide des Minimis, pour : 

Conversion prairies 

Conversion AB

Désherbage mécanique

Aide à l’investissement collectif de matériel 

de désherbage mécanique

ACTIONS

 Etudes de faisabilité (Organisation d’une veille et 
de voyages d’études)

 Accompagnement de la mise en place de marchés 
public
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TOTAL : 6 591 190€

112 600 €

839 150 €

492 200 €

497 650 €

168 000 €

158 000 €

1 297 500 €

109 000 €

1 209 000 €

114 750 €

228 500 €

0 €

1 364 840 €

Augmenter les surfaces en herbe

Viser 100% des sols couverts en période à risque

Diversifier les assolements et augmenter les cultures en BNI

Améliorer la gestion des intrants : viser le 0 utilisation des molécules
retrouvées aux captages et renforcer la gestion de la fertilisation

Favoriser et promouvoir les certifications

Augmenter les surfaces en infrastructures agroécologiques

Mobiliser les dispositifs financiers

Soutenir et accompagner les projets alimentaires territoriaux

Acquisition foncière

Communication et sensibilisation agricole

Communication et sensibilisation grand public

Représentativité de l'enjeu Eau

Suivi et animation du programme

RÉPARTITION DU BUDGET EN FONCTION DES ACTIONS
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MERCI
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Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

19ème plénière de la Commission Locale de l’Eau Charente
17 janvier 2022 – Saintes-visioconférence

Avis
Sollicitation du préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne pour réaliser une étude

Volumes prélevables sur le territoire sud Charentes

…/…
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Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

19ème plénière de la Commission Locale de l’Eau Charente
17 janvier 2022 – Saintes-visioconférence

Avis
Sollicitation du préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne pour réaliser une étude

Volumes prélevables sur le territoire sud Charentes

Assistance : 

05.46.74.00.02
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Questions diverses


